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C-  3-03-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 12 MARS 2018 
 

VEILLE STRATEGIQUE OBSERVATOIRE EVALUATION – SIGNAT URE D'UNE 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION DU NIORTAIS ET L'INSEE NOUVELLE AQU ITAINE 
 

 
Monsieur Jérôme BALOGE , Président, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
 
La CAN doit pouvoir disposer d’une analyse économique fine de ses principaux secteurs 
d’activités ; véritable support d’aide à la décision dans le cadre de l’élaboration en cours des 
schémas de planification tels que le SDEC et le SCOT. 
  
Ces productions doivent ensuite être totalement intégrées au dispositif de veille stratégique 
afin que la CAN en ait la maitrise pour en assurer le suivi et permettre une autonomie de 
traitement à terme. 
 
Le territoire se distingue par cinq secteurs d’activités, soit parce qu’inscrits historiquement 
dans la construction économique du territoire, soit parce que répondant à une forte ambition 
politique de développement sur le territoire communautaire. Il s’agit des secteurs :  

- Banque et assurance – Risque, 
- Numérique, 
-    Industrie dont deux axes ciblés : 

� Aéronautique, 
� Agro-alimentaire – Agriculture. 

- Logistique, 
- Tourisme. 

 
 
Ces cinq secteurs d’activités sont inscrits au cœur même de la stratégie politique de 
développement économique lisible au sein du projet de territoire, du SDEC et des travaux du 
pôle métropolitain, tous trois travaillés de concert. 
 
Outre l’état des lieux transversal dont la CAN dispose sur ses cinq secteurs au travers de ses 
différents diagnostics des schémas de planification, il s’agit aujourd’hui, d’approfondir cette 
connaissance, de la pérenniser et de la partager pour qu’elle s’inscrive comme outil d’aide à la 
décision au cœur de la stratégie économique.  
 
Ainsi, l’analyse des 5 secteurs économiques s’intègre pleinement dans le dispositif de veille 
économique en cours de production au sein de la cellule veille stratégique et en totale 
articulation avec le service économique de la CAN.  
 
 
Dans ce contexte, l’INSEE Nouvelle-Aquitaine a souhaité devenir partenaire de cette 
démarche d'analyse en proposant de mettre à disposition de la CAN ses propres bases de 
données et ses analyses des enjeux économiques de notre territoire.  
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Les résultats de l'étude seront publiés sous double timbre, dans la ligne éditoriale de l'INSEE 
Nouvelle-Aquitaine. La publication sera mise sur le site Internet de l'INSEE après avoir fait 
l'objet d'une conférence de presse publique tenue en commun.  
La communication nationale et la "labellisation" INSEE sont de vrais atouts en termes 
d'attractivité pour le territoire communautaire.   
 
Ce partenariat, objet d’une convention ci-jointe, a pour objet de définir différents champs de 
coopération visant : 

- d’une part, à la production d'un portrait général de l'économie du territoire ; un portrait en 
dynamique et comparé à d'autres territoires ; 

- d’autre part, à la production d'analyses par secteur économique. 
 

La convention détaille les contributions de chacun des partenaires à la réalisation de ces 
productions. 
 
Le coût financier, à la charge de la CAN, sera de 6 000 €. 
Cette somme sera acquittée par la CAN en deux versements : 

- 50 % à la signature de la convention, 
- le solde à la livraison de la publication. 

 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Approuver la convention (comprenant les annexes technique et financière) entre la CAN 
et l’INSEE Nouvelle-Aquitaine, 

- Autoriser le versement, en 2018, par la CAN d’une participation à hauteur de 6 000 € 
pour la mise en œuvre de ce partenariat, 

- Autoriser le Président à signer la convention, à entreprendre toutes les démarches 
nécessaires et à signer tous les documents afférents. 
 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jérôme BALOGE 
 
 
 

Président 
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